
(Traduction)

|ORD ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE MODIFIANT
L'ACCORD DE COOPÉRATION CONCERNANT LES EMPLOIS CIVILS DE
L'ÉNERGIE ATOMIQUE, SIGNÉ À WASHINGTON LE 15 JUIN 1955

Signé à Washington le 26 juin 1956
En vigueur le le mars 1957

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amé-
e (comprenant la Commission de l'énergie atomique des États-Unis);

ýsireux de mo à certains égards l'Accord de coopération concernant
ergie atomique (ci-après appelé l'«Accord de coopé-
Washington le quinzième jour de juin 1955:

ARTICLE 1

l'Accord de coopération en ce
s réacteurs dont l'importance

A de l'Accord


